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Présentation du laboratoire 
• Plateaux techniques et sites péri-analytiques
• Démarche d’Accréditation à la Norme NF ISO 15189



Site GIE GCBG
Jarry

Plateau technique de Biologie générale

Plateaux techniques – Emplacement - Activités

Le laboratoire Synergibio, c’est 4 Plateaux techniques

Site ANABIO 
Les Abymes

Plateau technique spécialisé
Biologie de la Reproduction

Centre privé d’AMP (Insémination) de 
Guadeloupe 

Dépistage de la T21 par les MSM

Site SAINT MARTIN 
Saint-Martin

Plateau technique de Biologie générale

 

 
Site ASSAINISSEMENT 

Pointe-à-Pitre
Plateau technique de Biologie générale

Date d’ouverture : 24 juin 2014
Forme juridique : Société d’Exercice Libéral A Responsabilité Limitée (SELARL)



Sites Périanalytiques– Emplacement - Activités

Le laboratoire Synergibio c’est 14 sites péri-analytiques

Site JARRY 
Baie-Mahault

Site COLIN 
Petit-Bourg

Site REPUBLIQUE 
Basse-Terre

Site GOSIER
Gosier

Site MARTI
Pointe-à-Pitre

Site COLOMB 
Basse-Terre

Site ASSAINISSEMENT 
Pointe-à-Pitre

Site ANABIO 
Abymes

Site CAPESTRERRE 
Capesterre-Belle-Eau

Site MORNE-A-L’EAU 
Morne-à-l’Eau

Site SAINT MARTIN
Saint-Martin

Site du MOULE 
Le Moule

Site GRAND CAMP
Abymes

Site SAINT FRANCOIS
Saint-François



• Normes NF EN ISO 15189

• Champs de l’accréditation

• Dates Clefs

Démarche d’Accréditation NORME NF ISO 15189



Audit COFRAC 2017
Ecart critique sur le transport et réponse du laboratoire



Laboratoire SYNERGIBIO

Les Missions du Coursiers
• Transport des échantillons biologiques

•Exigences règlementaires : Code du travail, ADR 

•Exigences normatives : confidentialité, délai, température, 
traçabilité

• Transport de colis et de documents



• Code du travail 
• Art. L4121-1

• Art. L4122-2

• Art. L121-1

• Guides INRS 
Institut National de Recherche de la 
Sécurité

➢Guide : Comment réduire les 
risques au volant

➢Guide : Face aux accidents

Réglementation et Guide



• Code du travail 
• Art. L4121-1

• Art. L4122-2

• Art. L121-1

• Guides INRS 
Institut National de Recherche de la 
Sécurité

➢Guide : Comment réduire les 
risques au volant

➢Guide : Face aux accidents

Réglementation et Guide



• ADR

Accord européen relatif au 
transport international des 
marchandises Dangereuses par 
Route

En vigueur depuis le 1er Janvier 2015

• ADR Volume 1
➢ Chapitre 2.2.62 : Classification des 

matières infectieuses

• ADR Volume 2
➢ P650 : Instruction d’emballage et d’envoi 

des échantillons de Catégorie B 

Réglementation du Transport des prélèvements



• ADR

Accord européen relatif au 
transport international des 
marchandises Dangereuses par 
Route

En vigueur depuis le 1er Janvier 2015

• ADR Volume 1
➢ Chapitre 2.2.62 : Classification des 

matières infectieuses

• ADR Volume 2
➢ P650 : Instruction d’emballage et d’envoi 

des échantillons de Catégorie B 

Réglementation du Transport des prélèvements



Classification ADR : 
Matières biologiques de classe 6.2 

« Echantillons prélevés sur des patients »

ONU 3373
« Matière Biologique CATEGORIE B »

Matières biologiques transportées - Définition

Flacons d’urines de selles Prélèvements bactériologiques 
(peau, salive, pus etc.)

Tubes/ flacons de sang

Classe 6.2 – Matières infectieuses
Définition : 
Matière connue pour contenir, ou dont il est raisonnable 
de croire qu’elle contient, des micro-organismes viables 
connus pour causer, ou dont il est raisonnable de prévoir 
qu’ils causent, des maladies chez l’homme ou l’animal 
…Virus (VIH, H1N1), bactéries, parasites, champignons 
matières biologiques, échantillons de diagnostic 
contaminés.



Classification ADR : 
Matières biologiques de classe 6.2 

« Echantillons prélevés sur des patients »

ONU 3373
« Matière Biologique CATEGORIE B »

Matières biologiques transportées - Définition

CATÉGORIE A (danger élevé) : 
Matières infectieuses qui peut, en cas d’exposition à celle-ci, provoquer 
une invalidité permanente, constituer une menace ou provoquer la 
mort. 

Les catégories A sont automatiquement assignées à un des deux 
numéros UN suivant :
· UN2814 – MATIÈRES INFECTIEUSES POUR L’HOMME
· UN2900 – MATIÈRES INFECTIEUSES POUR LES ANIMAUX seulement

Catégorie B (danger faible) :
Matières infectieuses qui ne satisfont pas aux critères de la Catégorie A, mais 
qui présente un risque à la sécurité publique.

On les retrouve sous un seul numéro UN, soit :
UN 3373 – MATIÈRE BIOLOGIQUE, CATÉGORIE  B



INSTRUCTION P650

Règle 1  : Triple emballage

• Emballage primaire  : tube ou flacon

• Emballage secondaire : boites ou 
sachets de transport étanches

• Emballage tertiaire : emballage 
extérieur robuste (glacière, mallette 
de transport)

ADR : Règles d’emballage et d’étiquetage



INSTRUCTION P650

Règle 2 : Etiquetage de l’emballage 
externe

• Mentionner clairement : 
«ECHANTILLON BIOLOGIQUE» 

• Numéro ONU : UN 3373 dans un 
losange orthogonal 

• Indiquer : le nom, adresse et n° de 
téléphone du responsable du 
prélèvement

ADR : Règles d’emballage et d’étiquetage

« ECHANTILLON BIOLOGIQUE »

« Nom, adresse, téléphone»



• Chapitre 7.2.5 de la Norme 15189 v2022

Exigences de la Norme 15 189

Triple emballage



• Respect du plan de tournée

Le respect des horaires 
permet de garantir les délais 
d’acheminement

• Procédure d’urgence

Le laboratoire peut appeler un 
coursier pour l’acheminement 
en urgence d’un prélèvement

Respect Exigence 1 :  délais appropriés



• Respect du plan de tournée

Le respect des horaires 
permet de garantir les délais 
d’acheminement

→CAT en cas de retard ou de 
panne 

Instruction pour les coursiers 
(GEN-PRE-INS014)

• Procédure d’urgence

Le laboratoire peut appeler un 
coursier pour l’acheminement 
en urgence d’un prélèvement

Respect Exigence 1 :  délais appropriés



Système de suivi des 
températures

• Suivi par le coursier 

- Réception des alertes en cas 
de dépassement des limites

- Modifier les conditions de  
transport en fonction de la 
température d’alerte : ajout 
ou retrait d’eutectique 

→CAT dans le document

MAT-ENR016 Notice explicative : 
Utilisation du Nano Spy -
Système de surveillance de 
température 'MYSIRIUS'

Respect Exigence 2 :  Température



Système de suivi des 
températures

• Suivi par le laboratoire

- Suivi des courbes de 
température

- Validation de la tournée au 
Poste de tri du Plateau 
Technique

Respect Exigence 2 :  Température



• Eutectiques (Pain de glace) 

Matériel de maintien des températures

Conduites à tenir pour maintenir une température ambiante 
comprise entre 15 et 25°C
• Placer un eutectique congelé au moins 20 minutes avant le début du transport des 

prélèvements
• Surveiller les températures et les changer en cas de décongélation ou d’alerte 

Présence d’eutectiques congelés sur tous les sites du laboratoire

Disposition des eutectiques dans la mallette
• Dans les poches du sac de transport
• Ne pas mettre au contact direct des boites ou sachets de prélèvements



Traçabilité

• Des échantillons transmis

→Logiciel de Colisage 
(Informatique du laboratoire)

• Des heures de passage 
(traçabilité par le coursier)

→ Formulaire de traçabilité des 
coursiers

• Des températures de 
tournée

→ Rapport des températures

Respect Exigence 3 :  Traçabilité

 

 

 
Fig. 3 

 
Permet de tracer : 
• L’ Envoi : les boites de transport remises, les échantillons transmis, 

l’heure d’envoi, le nom du coursier
• La Réception : les boites de transport reçues, les échantillons reçus, 

l’heure de réception par le plateau technique.



• L’ Engagement de confidentialité de la Société 
engage tout son personnel

• Réception et dépôt des échantillons et des 
documents associés uniquement en zone 
technique ou zones interdites au public

• Si transmission orales d’informations 
confidentielles : en aparté et avec discrétion

Exigence de la Norme : Confidentialité



Transport de Colis

• Réactifs de laboratoire
(Respect des conditions de température)

• Consommables de laboratoire 
(température ambiante)

• Matériel informatique

Transport d’autres marchandises

De documents : 

courriers, documents 
confidentiels

→ Remettre autant que 
possible directement 
• Au service concerné

• En main propre au destinataire



Laboratoire SYNERGIBIO

Hygiène et Sécurité
• Risques Biologiques – Protection 

• Conduite en cas d’épanchement et d’AES

• Risques liés aux réactifs – Risques chimiques

• Matériel à avoir dans son véhicule

• Aménagement du véhicule et dispositifs de transport



Contact avec micro-organismes 

→Risques d’Allergie, d’infections, 
d’intoxication

Importance des symptômes dépend :

• De la durée d’exposition,

• De la nature du contact : peau,  
profondeur si blessure

• De la nature et du caractère 
infectant du micro-organisme

Risques Biologiques – Dispositifs de Protection

Systèmes de Protection

→Emballage secondaire (sachets, 
boites de transport)

→Port de la blouse obligatoire

→Port de gant en cas de blessures



• Conduite à tenir
‒ Mettre blouse et gant
‒ Enlever la matière biologique avec du papier 

absorbant
‒ Décontaminer avec du désinfectant
‒ Ne pas toucher les objets piquants ou tranchants
‒ Eliminer le papier absorbant dans un container à 

DASRI

Conduite à tenir en cas de souillure



Conduite à tenir en cas de souillure



• Si contact avec la peau

• Si contact avec les yeux

• Si contact avec une blessure

Conduite à tenir en cas d’AES*

*AES ou Accident d’Exposition au Sang ou à un 
liquide biologique

En cas de projection dans les yeux
- Rincer abondamment avec du sérum physiologique
- Instillez un collyre antiseptique
- Consulter un ophtalmologiste

En cas de projection sur la peau
- Rincer abondamment avec de l’eau pendant 5 minutes
- Nettoyer avec un antiseptique

En cas de contact avec une blessure
- Ne pas faire saigner
- Rincer abondamment avec de l’eau et du savon
- Plonger la blessure dans un antiseptique ou imbiber la 

zone lésée d’antiseptique
- Dans les 4h : consulter le médecin référent qui évaluera 

le risque infectieux

• Avertir le biologiste du site le plus 
proche (Tests VIH, hépatite etc)

• Avertir le gérant de votre société

• Faire une déclaration d’accident du 
travail (par le Gérant)



HOPITAL Ricou
CHU de Pointe-à-Pitre 

Service des Maladies Infectieuses 
Route de Chauvel
97 180 LES ABYMES

Tél : 0590 89 15 45

CeGIDD
Avenue Gaston Feuillard 

97100 BASSE-TERRE
Tél : 0590 41 78 46 / 0590 41 77 61 

AFFICHAGE SUR TOUS LES SITES DU 
LABORATOIRE

Contact médecins Référents : 



Contact avec réactif

Risques : allergie – toxicité – risque 
mutagène (mutation génétique) ou 
risque tératogène (malformation)

Risques liés aux Réactifs  - Risques chimiques

En cas de projection d’un produit chimique
- Rincer abondamment  la zone touchée avec de l’eau
- Consulter un  médecin

En cas de brulure par un produit chimique
- Rincer abondamment  la zone touchée avec de l’eau 
- Enlever les vêtements en les découpant du haut 

vers le bas
- Consulter rapidemment un  médecin

Aujourd’hui peu de réactifs 
utilisés au laboratoire comportent 

ces risques



Consulter la Fiche de données de 
Sécurité (FDS) du produit pour 

- Connaitre les « dangers » liés  aux 
produits : Section 2 

- Et savoir la conduite à tenir en cas 
de contact : Section 4

→Ouvrir l’emballage s’il n’est pas 
trop souillé

→Ou appeler le laboratoire 

Risques liés aux Réactifs  - FDS



Pictogrammes de Danger

Les pictogrammes de danger sur les 
emballages de tous les produits 
chimiques renseignent sur les risques 
liés aux produits



• MPI : Blouse et Gants

• Trousse de premier secours 
(antiseptique, collyre, 
compresses...)

• Papier absorbant

• Bidon d’eau

• Container à DASRI pour la 
récupération des déchets 
contaminés (ou jeter au laboratoire)

Matériel à avoir dans son Véhicule



Aménagement du véhicule et dispositifs de transport

Pour des raisons de sécurité et de 
préservation des prélèvements, les 
véhicules utilitaires doivent être munis : 

• De dispositifs de retenu de charge 
conforme à la Norme ISO 27956  :               
sangles, point d’arrimage....

• D’un aménagement intérieur adapté



Laboratoire SYNERGIBIO

Bonnes Pratiques 
• Préparation de la Tournée

• Entretenir son véhicule et les équipements de transport 



• Préparer vos déplacements 

- surveiller la météo (pluie, 
inondation)

- Surveiller l’état des routes : 
travaux, déviation etc.

- Surveiller le trafic

• Tenir compte des demandes 
d’urgence

Préparation de la tournée

• Modification du plan de tournée 
en concertation avec les 
biologistes de plateau

• En cas de retard excédent ½ 
heure : alerter le laboratoire

• Conduites à tenir : 

procédure GEN-PRE-INS014

Enregistrement MAT-ENR016



DOCUMENTS DU LABORATOIRE



• Entretien du véhicule

Entretien du matériel de transport et du véhicule

• Entretien du matériel

Nettoyage et 
décontamination périodique

- Des mallettes

- Des eutectiques

Nettoyage et 
décontamination réguliers
de l’habitacle (où sont placées 
les mallettes)

Démarche d’accréditation
Traçabilité des opérations de nettoyage

Enregistrement des opérations de 
nettoyage et d’entretien Qui ? Quand ? 
→ Cf. modèle de Formulaire 



Entretien du matériel de transport et du véhicule

Démarche d’accréditation
Traçabilité des opérations de nettoyage

Enregistrement des opérations de 
nettoyage et d’entretien Qui ? Quand ? 
Cf. modèle de Formulaire 




